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RSA

Le RSA garantit à toute personne, qu'elle soit ou non en capacité de travailler, de disposer d'un revenu minimum. Il
s'adresse aux personnes résidant en France de manière stable et effective et dont le foyer dispose de ressources
inférieures à un niveau dépendant de la composition familiale.

Les demandes de RSA peuvent être déposées auprès des institutions suivantes :

•  CCAS du lieu de résidence du demandeur,
•  Services du département,
•  Caisse d'Allocations Familiales ou Caisse de Mutualité Sociale Agricole
•  Agence Pôle Emploi (ex ANPE)

Lieu d'inscription
•  Pour les résidents de la commune, isolés ou couples sans enfant mineur à charge, s'adresser au centre

communal d'action sociale, Service RSA
Avenue du Stade 06220 VALLAURIS
Tél. 04 93 63 35 60 - Fax 04.93.63.35.61

•  Pour les personnes ou couples avec enfant mineur à charge, s'adresser à la Maison des solidarités
Départementales
Immeuble "Le Suffren", 5 rue du Docteur Sénès 06220 VALLAURIS
Tél. 04.89.04.35.80 - Fax  04.89.04.35.81

CCAS - Instruction des demandes de RSA

Un accueil au public est assuré les mardis et vendredis de 8h00 à 12h00 sans rendez-vous.

Accueil sur rendez-vous du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00

Contact

•  Tél. 04 93 63 35 60
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